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Il existe encore des paysages époustouflants, emplis de mystique sérénité et, 
quoiqu’internationalement connus, ils ne font pas l’objet de la reconnaissance de la Nation par leur 
classement au titre des sites, cent-treize ans après le vote de la loi. 
 
Dans le nord de l’Aveyron, le bourg de Conques et les gorges du Dourdou qui y conduisent, dont 
votre commission examine aujourd’hui le classement, font incontestablement partie de ces paysages 
rares. Le village de Conques est très préservé, malgré une simple et ancienne inscription au titre des 
sites. La grande qualité de la conservation architecturale du bourg ainsi que paysagères de ses 
abords, particulièrement mis en valeur par son écrin paysager, y ont fortement contribué. 
 
À ce stade qu’il me soit permis de rendre hommage au travail exercé avec rigueur et exigence par 
l’ancien architecte des bâtiments de France de l’Aveyron, M. Louis Causse – véritable “moine-soldat” 
du patrimoine aveyronnais – et par les maires successifs de Conques qui, s’appuyant sur les artisans 
présents dans le bourg, ont su donner à ce village cet état exceptionnel de préservation y compris 
dans le moindre détail. Ensemble, ils ont aussi œuvré à régler les problèmes de circulation et de 
stationnement, afin qu’ils soient plus respectueux des lieux et laissent une large part aux piétons. De 
même, l’environnement du bourg a été soigneusement surveillé afin de maintenir la préservation de 
cet écrin naturel qui motive la proposition de classement. 
 
Cette qualité s’est déjà traduite par l’inscription de l’abbaye Sainte-Foy de Conques sur la liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle. 
 
Je ne reviendrai pas sur l’histoire de l’occupation de ce site, parfaitement racontée dans le rapport de 
présentation de l’inspecteur des sites de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement Occitanie (DREAL), M. Henri Pelliet. 

1. Du site inscrit au site classé 

Dès 1941, la Section permanente de la Commission des sites et monuments naturels de l’Aveyron 
« …estime qu'il conviendra de prendre une mesure générale pour protéger l’ensemble de 
l’agglomération de Conques ainsi que ses environs … ». Ce qu’elle confirmera, lors de sa séance du 
6 juin 1942, dans sa proposition d’inscription de « …tout le village et ses abords ; y compris le pont 
sur le Dourdou et l’ancien chemin d’accès ; les versants des collines visibles du village… ». 
 
Dans son rapport devant cette commission du 6 juin 1942, l’inspecteur général Lestel 1 renforce 
l’importance d’une large protection de l’environnement du bourg :  

                                                                  
1 Le poste d’inspecteur général des monuments historiques est créé en 1830 pour Prosper Mérimée, Gustave-Henri Lestel, est le 

premier Inspecteur général “des monuments historiques, chargé des sites”, il est le créateur du “chantier intellectuel 1424” à l’origine 
de la plus grande campagne d’inscriptions et de classements au titres des sites de notre histoire. 
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Un premier arrêté du 27 février 1942 inscrit la place de la collégiale au titre des sites. Un second 
arrêté du 22 octobre 1942, étend le site inscrit à l’ensemble du bourg. L’avis de l’inspecteur général 
Lestel, daté du 9 octobre 1942, n’est pas sans arrière-pensées dans cette période troublée : 
 

 
Trente ans après, il est étendu aux communes de Grandvabre et Noailhac, par arrêté du 12 février 
1972, du secrétaire d’État à la Culture, M. Michel Guy. 
 
Quarante-deux ans plus tard, constatant la très grande qualité de préservation du site inscrit, 
l’inspecteur général Bertrand Creuchet précisait dans son rapport du 11 juillet 2014, « … le projet de 
périmètre proposé, reprenant le site inscrit actuel avec quelques ajouts et quelques retraits, est une 
bonne mesure pour tous les espaces qui sont en covisibilité, même lointaine, avec le village. Autour 
du village, le classement pourrait être resserré au plus près des routes et rues : le classement affiche 
mieux ‘’la nécessité du maintien en l'état’’ alors que les périmètres d'abords des monuments 
historiques permettent un contrôle efficace par l'architecte des bâtiments de France mais plus 
difficilement l'interdiction de constructions : la superposition se justifie donc à mon sens. Pour la 
périphérie, le périmètre vu sur le terrain avec l'inspecteur des sites me semble avoir la meilleure 
pertinence, les conditions climatiques ayant réduit la visibilité… ». 
 
Dans son rapport de saisine de l’inspection générale du 23 octobre 2017, M. Henri Pelliet, inspecteur 
des sites, précise : « …[qu’]au-delà de la préservation de ‘’l’écrin paysager’’ de Conques, la 
proposition de classement entend prendre en considération l’unité géomorphologique que constituent 
les gorges du Dourdou et les vallons affluents, qui forment avec le bourg et l’abbaye un ensemble 
indissociable et contribuent pleinement à la perception des lieux et à l’émotion ressentie par le visiteur, 
et l’introduit à une compréhension intelligente de ce territoire si particulier… » 
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La proposition a donc évolué de la simple transformation du site inscrit (avec quelques ajustements) 
préconisée par l’inspecteur général Creuchet sur la base des diagnostics du paysagiste conseil de la 
DREAL Midi-Pyrénées 2, à une vision plus large. Celle-ci prend en compte cette unité paysagère 
particulière des gorges du Dourdou, au milieu desquelles s’ouvre le vallon de l’Ouche, où s’est 
implantée l’abbaye Sainte-Foy de Conques sur le versant nord (orienté plein sud). 
En effet, le Dourdou, après avoir paressé sur des dizaines de kilomètres dans une vallée ouverte, 
s’engouffre, au moulin de Sanhes, dans des gorges étroites et sombres, entrecoupées de quelques 
petits vallons et bordées, en partie haute, par des plateaux ouverts. Après son confluent avec le 
ruisseau de Moulidiès – au fond de son vallon se trouve la chapelle Saint-Léonard de Monédiès dans 
le style rouergat préroman du IXème siècle – les gorges du Dourdou s’évasent pour se jeter dans le 
Lot, moins de deux kilomètres plus loin. 
Dans ces gorges, orientées du sud au nord, longues de huit kilomètres, l’abbaye Sainte-Foy et son 
bourg sont venus se lover, au mitan de celles-ci, sur le versant sud du vallon de l’Ouche, le seul vallon 
suffisamment large pour l’accueillir dans des conditions optimales d’orientation. 
 
Ces descriptions (dont celle de l’inspecteur général Lestel en 1942) montrent l’indiscutable étroitesse 
du lien entre les gorges du Dourdou et le vallon de l’Ouche et les raisons d’isolement, de sécurité et 
d’ensoleillement qui ont conduit les moines à s’y installer. La grande connaissance des territoires par 
les confréries monastiques est, ici encore, magistralement démontrée. 
 
Une mission d’inspection générale 3, effectuée du 6 au 8 novembre 2017, avait validé l’extension du 
projet de classement à la totalité des gorges du Dourdou, et à une large partie du vallon de l’Ouche 
et redéfini, à la marge, son périmètre. 
 
Ainsi, après cette longue attente, heureusement sans conséquence négative sur la qualité du bourg 
et de ses paysages, le dossier a été rondement mené par la DREAL Occitanie et la préfecture de 
l’Aveyron. 

2. Autres protections 

Outre son inscription sur la liste du patrimoine mondial, l’Abbaye Sainte-Foy est classée parmi les 
monuments historiques sur la liste de 1840, confirmée par décret du 13 janvier 1905. 
Le pont sur le Dourdou, daté du XIVème siècle, est inscrit sur l’inventaire des monuments historiques 
le 9 juillet 1930 4. 
                                                                  
2 La région Midi-Pyrénées a fusionné avec la région Languedoc-Roussillon le 1er janvier 2016 pour donner aissance à la région 

Occitanie. 
3 Thierry Boisseaux, ingénieur général des ponts des eaux et des forêts, nouveau membre de la mission d’inspection générale des 

sites et paysages du Conseil général de l’environnement et du développement durable a effectué cette mission avec le rapporteur. 
4 Louis Causse ''tenait'' son département avec une telle exigence que les éléments de patrimoine architectural, urbain ou paysager 

étaient parfaitement entretenus sans qu’ils n’aient un quelconque label. Mais cette exigence était exclusive et les services régionaux 
de nos ministères en charge de ces patrimoines n’étaient pas toujours bien accueillis dans ce département. Il en résulte une 
pauvreté de monuments classés ou inscrits, de sites et cités remarquables ou de sites classé ou inscrits, alors qu’il s’agit d’un 
département contenant des merveilles architecturales, urbaines et paysagères, votre commission aura d’autres occasions de le 
constater. 

  1. Un paysage préservé : Conques et le vallon de l'Ouche vus du Bancarel. (photo JMB novembre 2017). 
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  2. Un village et un site exceptionnellement préservé : (1) chevet de l’abbatiale de Conques ; (2) rue du village ; (3) 
Conques vu du versant ouest des gorges du Dourdou ; (4) exemple de la signalétique dans le village ; (5) Conques 
vue de l’arrivée du chemin de Saint-Jacques, au nord (photos mission IG - novembre 2017). 
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3. Le périmètre du projet de classement 

Le projet de site concerne la commune de Conques-en-Rouergue – fusion, le 1er janvier 2016, des 
communes de Conques, Grand-Vabre, Noailhac et Saint-Cyprien-sur-Dourdou – partie prenante de 
la communauté de communes de Conques-Marcillac. 
Le périmètre de 2 078 ha (illustration 3, ci-dessus), prend la totalité des gorges du Dourdou et le vallon 
de l’Ouche où se sont implantés l’abbaye Sainte-Foy et le bourg de Conques. À l’est et l’ouest, il suit 
les lignes de crête, quand les limites sont claires (existence de routes). 
Il propose quelques enclaves correspondant au bourg de Conques et des hameaux de Montignac et 
de La Fareyrie. Il est indispensable que le bourg de Conques fasse l’objet d’un site patrimonial 
remarquable (SPR) que devra mettre en œuvre la Direction régionale des affaires culturelles. Compte 
tenu de sa qualité et de sa conservation, une même démarche pourrait être mise en œuvre sur le 
hameau de Montignac. 
La partie du site inscrit, située dans le futur site classé, sera abrogée avec le classement. En 
revanche, dans l’attente de l’élaboration du SPR de Conques, qui aura vocation à s’y substituer, la 
partie correspondante du site inscrit continuera à s’appliquer. 
En conclusion, le périmètre qui est proposé à votre commission est juste et proportionné. 

4. Consultations 

La consultation des services, collectivités territoriales, chambres consulaires, associations, etc. a été 
majoritairement favorable : 

Personnes publiques ou 
morales consultées 

Avis recueillis 

  

Commune Avis favorable. Suggère cinq exclusions (voir enquête publique). 

Communauté de communes Avis favorable. 

Conseil départemental Ne s’est pas prononcé. 

  3. Projet de classement de Conques et des gorges du Dourdou (GoogleEarth Pro / JMB mai 2019) 
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Chambre d’agriculture Comprend les enjeux du classement, mais relève que ce dernier entraînera des 
délais d’instruction plus longs susceptibles de freiner le développement des 
activités agricoles. Propose d’exclure les bâtiments sans covisibilité directe avec 
Conques. Suggère la mise en place d’un projet de territoire dans l’attente d’un 
cahier de gestion. 

Chambre des métiers Ne s’est pas prononcée. 

CRPF Suggère des ajustements de rédaction du rapport de présentation et des 
documents joints sur la gestion forestière. 

ONF Ne s’est pas prononcé. 

CAUE Ne s’est pas prononcé. 

Tourisme Aveyron France. Avis favorable dans la perspective d’une démarche Grand site de France 

ENEDIS Sans observations. 

RTE Ne s’est pas prononcé. 

UDAP Avis très favorable. 

DDT Avis favorable. 

DDCSPP Sans observations. 

ARS Avis favorable. 

(Tableau DREAL – rapport devant la CDNPS du 19 février 2019). 

5. L’enquête publique 

L’enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral du 27 juillet 2018. Le tribunal administratif de 
Toulouse a désigné, par ordonnance du 14 juin 2018, M. Pierre Faure, retraité de la fonction publique, 
comme commissaire enquêteur. L’enquête publique s’est déroulée du 23 août au 24 septembre 2018. 
L’affichage et la publicité réglementaire ont été effectuées conformément au code de l’environnement. 
Les interventions écrites, par leur variété, montrent combien ce site est sensible pour ses habitants, 
entre ceux qui demandent une extension du classement aux hameaux de Montignac et La Fareyrie 
ou ceux qui demandent d’exclure du classement des fermes qui ne sont pas des hameaux significatifs. 
 
Dans ses conclusions, le commissaire enquêteur considère que « …concernant l'exclusion de 
certains sites du périmètre classé, la réflexion d'urbanisme […] semble prendre le pas sur la logique 
et le parti pris du classement […] Exclure du périmètre le village de Conques où s'exerce déjà la 
réglementation sur les monuments historiques [lui] parait légitime. [il est] beaucoup plus réservé sur 
les hameaux de Montignac et La Fareyrie-Le Soulié... ». Sa réflexion le conduit à donner un avis 
favorable « …au projet de classement du site de Conques et des gorges du Dourdou sous réserve 
que soient réintégrés dans le périmètre du site classé les hameaux de Montignac et la Fareyrie-le 
Soulié ». 

6. La Commission départementale de la nature, des sites et des paysages 

La CDNPS de l’Aveyron s’est réunie le 19 février à la préfecture de l’Aveyron. 
Dans son rapport à la CDNPS, la DREAL propose de ne pas donner suite à la réserve du commissaire 
enquêteur concernant l’intégration dans le site classé des hameaux de Montignac et La Fareyrie car 
« …[s’agissant] de deux hameaux situés dans un secteur de pentes intermédiaires, présentant un 

  4. Modifications approuvées en CDNPS : (1) exclusion de la parcelle “55” dans le hameau de Montignac, (2) inclusion
de la parcelle “278” dans au lieu-dit La Prade, à l’entrée des gorges du Dourdou. (IGN-Géoportail / JMB mai 2019). 
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nombre de constructions relativement conséquent (de l’ordre d’une dizaine chacun), disposant d’une 
infrastructure routière assurant une desserte adaptée, et éloignés de tout bâtiment d’élevage [mais 
ne se justifiant pas] pour les hameaux ou écarts qui ne présentent pas le même potentiel 
d’accueil… ». Lors des échanges, de nombreuses demandes d’exclusion d’exploitations ont été 
exprimées par les élus, la DREAL propose de ne pas donner suite, à l’exception de l’exclusion d’une 
parcelle déjà bâtie à la limite du hameau de Montignac et de l’inclusion, demandée par son 
propriétaire, d’une parcelle à La Prade, près du moulin de Sanhes (illustration 5 page précédente).  
 
La CDNPS a voté à l’unanimité le projet présenté avec la prise en compte de ces deux modifications. 

7. Conclusions 

Je propose à votre commission de suivre le vote de la CDNPS de l’Aveyron en validant ce projet de 
classement, le périmètre et ses deux amendements qu’elle a approuvés à l’unanimité. En effet, les 
raisons de l’exclusion des hameaux de Montignac et de La Fareyrie ont été clairement expliquées par 
l’inspecteur des sites lors de la CDNPS, par ailleurs, elle est conforme aux demandes du Conseil 
d’État de ne pas intégrer au site classé des zones bâties constituées. 
 
Je préconise de retenir deux critères pour ce site : le critère pittoresque, tant ces paysages sont 
plaisants à voir et à dessiner, et le critère historique en raison de la forte présence monastique qui a 
imprégné ce lieu d’une histoire reconnue internationalement par une inscription sur la liste du 
patrimoine mondial. 
 
En outre, je suggère à votre commission d’émettre un vœu afin que le préfet de l’Aveyron demande 
à nos collègues du ministère de la culture d’engager, très rapidement, une démarche de SPR qui 
viendrait lever, sur la partie urbanisée de Conques, les effets du site inscrit actuel. 
 
Enfin, compte tenu de la belle qualité des hameaux de Montignac et La Fareyrie, de la forte position 
du commissaire enquêteur, tout autant que de la demande de leurs habitants, il serait très souhaitable 
que ces deux hameaux fassent également l’objet d’un SPR. 
 
 
 
 
 

Jean-Marc Boyer 
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Nota bene 
 
L’attention du département voisin du Cantal devra être attirée afin que des éoliennes, ou toute autre 
installation, ne vienne pas perturber l’un des plus beaux points de vue, du Bancarel, sur Conques. 
 

  5. À l'horizon, le plateau du Cantal visible du point de vue du Bancarel vers Conques. (Photos JMB nov. 2017). 
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ANNEXE 1 
Article de la revue du Touring Club de France – février 1935 

Le Touring club de France est à l’origine des alertes sur la conservation de ce village 
(Gallica – Bibliothèque historique de la Ville de Paris) 
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